
 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du Mardi 19 Janvier 2016 

 
 

Modification délibération n°32/2015 sur l’élaboration du PLU : 

Le Maire informe le Conseil, sur les conseils de la Préfecture de la Marne, que la délibération 

concernant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a besoin d’être complétée notamment dans les 

objectifs. Il propose au Conseil de compléter cette délibération en ajoutant les objectifs poursuivis par 

la Commune. Le Conseil accepte à l’unanimité. 

 

Déclaration d’intention d’aliéner : 

Le Conseil municipal décide de ne pas faire usage de son droit de préemption urbain sur le bien 

cadastré AD n°108-110 -111 au 7 Rue d’Ambonnay pour une surface de 08a et 78ca appartenant à 

Monsieur et Madame TOFFOLO et vendu à Monsieur Jean-Bernard FIETTE et Madame Virginie 

RODIER.  

 

Déclaration d’intention d’aliéner : 

Le Conseil municipal décide de ne pas faire usage de son droit de préemption urbain sur le bien 

cadastré AC n°168 au 7 Grande Rue pour une surface de 06a et 08ca appartenant aux consorts 

POUYET/PADOVANI et vendu à Monsieur Anthony MALIFAUD.  

 

Création du poste de Rédacteur Territorial : 

Suite à la réussite au concours de rédacteur territorial de la secrétaire de mairie, le Conseil Municipal 

décide d’ouvrir le poste correspondant.  

 

Espaces verts :  

Monsieur le Maire informe que l’abattage des arbres a été fait ce lundi ainsi que le rabotage de deux 

souches. 

 

Voiries / mise en sécurité du village : 

- Monsieur TSCHAMBSER Sébastien informe que des bandes rugueuses ont été implantées sur 

la route entre Vaudemange et Trépail. 

- Monsieur le Maire informe qu’il a pris contact avec la CIP pour gratter le bord de la route 

d’Ambonnay. Le Conseil souligne qu’il est important de voir ce qui peut être fait sur la route 

d’Ambonnay afin de casser la vitesse des véhicules.  

- Monsieur TSCHAMBSER Sébastien fait part au Conseil des différents devis qu’il a 

réceptionné concernant la pose des coussins berlinois. Il informe que ces coussins berlinois 

vont être subventionnés à 50% par une DETR.  

- Monsieur TSCHAMBSER Sébastien fait part au Conseil des différents devis qu’il a 

réceptionné concernant la signalisation et la matérialisation des passages piétons.  

 

Prévisions des travaux 2016 :  

Monsieur le Maire demande au Conseil de voir les différents aménagements qui pourraient être 

effectués sur la Commune. Il en ressort :  

- Rue de l’école 

- Rue de la Montagne du Moulin 

- Remplacer les tuyaux de plomb restants sur la commune  

 

 

 



Bulletin communal :  

Le Conseil décide de créer une commission « bulletin communal » afin de permettre de préparer le 

bulletin communal tout au long de l’année.  

Les membres sont :  

- Landry MACHET 

- Guillaume PONSIN 

- Jérôme CROQUET 

 

Séance levée à 23h00 


